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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

pharmaciens
Question écrite n° 21565

Texte de la question

M. Jean Bardet appelle l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur
le problème des remboursements des pharmaciens réquisitionnés dans le cadre des gardes à vue.
Régulièrement, la police de l'air et des frontières de l'aéroport de Roissy contacte les officines pharmaceutiques
pour les réquisitionner afin de délivrer des médicaments. Or ces derniers ne sont jamais remboursés au
pharmacien. Il n'existe d'ailleurs pas de ligne budgétaire de l'administration au niveau des dépenses
pharmaceutiques pour les gardes à vue. Ces délivrances de médicaments sont donc à la charge totale des
pharmaciens. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet. - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales.

Texte de la réponse

Le secteur du crédit à la consommation fait l'objet, au niveau européen, d'un encadrement juridique ancien,
prévu par les directives 87/102/CEE sur le crédit à la consommation, 90/88/CEE et 98/7/CE sur la méthode de
calcul du taux annuel effectif global (TAEG). Ce cadre est devenu insuffisant à deux points de vue. En premier
lieu, le volume et la nature des crédits à la consommation ont profondément évolué au cours de la dernière
décennie. En second lieu, la directive 87/102 étant d'harmonisation minimale, elle autorise les États membres à
prévoir des dispositions nationales plus favorables : il en résulte une grande divergence entre les droits
nationaux qui ne facilite pas l'émergence d'un marché intérieur du crédit à la consommation à l'échelle
européenne alors qu'il existe déjà des obstacles, par exemple culturels, importants. En conséquence, et dans le
prolongement du plan d'action sur les services financiers qui avait retenu cette directive 87/102 pour engager la
nécessaire harmonisation dans le secteur de la banque de détail, la Commission européenne a présenté le
11 septembre 2002 une première proposition de directive révisant la directive de 1987. Cette proposition,
d'harmonisation maximale (ne laissant plus aucune liberté aux États membres pour fixer des règles propres en
matière de crédit), réunissait l'ensemble des dispositifs les plus protecteurs des États membres. Elle s'est
heurtée à la fois à l'opposition de professionnels (hostiles au cumul des dispositifs protecteurs) et a suscité
certaines critiques de la part du Parlement européen. Après une interruption des travaux pendant plus d'un an,
la Commission européenne a présenté une proposition modifiée le 13 octobre 2005 sur laquelle le Conseil et le
Parlement européen doivent se prononcer. Malgré les efforts déployés par la présidence finlandaise pour arriver
à un accord politique du Conseil sur cette proposition de directive, cet objectif n'a pu être atteint. La présidence
allemande a donc décidé d'aborder le sujet en recentrant les discussions sur les aspects principaux de la
proposition de directive. Le 21 mai 2007, un accord politique a été obtenu sur la base du compromis de la
présidence, amendé, conformément à la demande de la France, par le relèvement du plafond d'exonération
d'indemnités de remboursement de 5 000 à 10 000 et la modification des facteurs à considérer lors de la fixation
du seuil en question. Il s'agit donc d'un compromis équilibré, qui prend en compte les exigences de la protection
des consommateurs et qui constitue une première étape sur la voie de l'harmonisation des services financiers
de détail, à laquelle la France est particulièrement attachée.
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